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Cabinet du Directeur général 
Inspection régionale autonomie santé 
 
A      
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Conseil départemental  
Du val de Marne 
 

   
Présidente 
Groupe SOS Seniors 
102c Rue Amelot 
75011 PARIS 

 

A       
   

 
       

 
Lettre recommandée avec AR 

     
 

Saint-Denis, le 24 novembre 2025 

Réf. : 2025 IDF 00076 
 
Objet :  Lettre de décisions – Inspection du 7 avril 2025 - EHPAD Résidence Le Vieux Colombier (FINESS 
940809387). 

 

Madame la Présidente, 

Une inspection de l’EHPAD Le Vieux Colombier (n° FINESS 940809387), menée conjointement par l’ARS Île-de-
France et le Conseil départemental du Val de Marne et diligentée sur le fondement de l’article L.313-13. V du 
Code de l’action sociale et des familles (CASF), a eu lieu le 7 avril 2025. 

Cette inspection avait pour objectifs de vérifier la mise en œuvre des mesures correctrices correspondant aux 
décisions notifiées le 24 novembre 2023 de la précédente inspection du 22 mars 2022 et, le cas échéant, d’établir 
le constat d’éventuels nouveaux manquements dans le domaine du fonctionnement de l’établissement, la 
dispensation des soins, la dépendance et les prestations hôtelières. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations 
entre le public et l’administration, nous vous avons adressé le 29 juillet 2025 le rapport que nous a remis la mission 
d’inspection, ainsi que les 9 injonctions, 16 prescriptions et 11 recommandations que nous envisagions de vous 
notifier. 

Vous nous avez transmis le 28 août 2025 des éléments de réponse détaillés, ce dont nous vous remercions.  

Nous notons que des corrections ont été apportées concernant les mesures suivantes :  

Mesures retirées : 

- I6-P4 : Procéder à l’affichage des numéros d’urgences dans les postes de soins et aux affichages 
obligatoires ; 

- I8 : Réaliser les évaluations de l’état nutritionnel des résidents ; 
- P5 : Réaliser une enquête de satisfaction ; 
- P6 (B-C-E-F) : Elaborer une procédure spécifique au signalement des agressions, déclarer les EIG 

systématiquement aux autorités de contrôle et de tarification, former les professionnels à la déclaration 
des EI/EIG, mettre en place les réunions mensuelles relatives à l’analyse et à la gestion des chutes ; 

- P7 (B-D) : Contrôler avant tout recrutement les inscriptions à l’ordre professionnels des personnels 
assujettis, formaliser une procédure d’accueil du nouveau professionnel ; 

- P8 (A-C) : Mettre en accès direct le registre des entrées et des sorties, transmettre les inscriptions à l’ordre 
des IDE ; 
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- P10 : S’assurer de la confidentialité des données médicales dans les dossiers médicaux des résidents ; 
- P11 : Réaliser le rapport d’activité annuel de l’établissement 2024 ; 
- P13 (D) : Former les soignants au protocole de prise en charge de la douleur ; 
- P14 : Garantir la qualité des soins ; 
- P15 : Formaliser les conventions avec les professionnels libéraux intervenants dans l’établissement ; 
- P16 : Elaborer un projet d’animation et proposer des animations toute la semaine.  

Cependant, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés, des actions correctrices restent 
nécessaires. 

Mesures partiellement maintenues : 

- I1 : Assurer la sécurité des résidents en paramétrant les appels malades ; 
- I2 : valider le projet d’établissement et le règlement intérieur en CVS ; 
- I7-I9 : Une dynamique a été engagée pour consigner régulièrement  

o dans le dossier médical informatisé des résidents : les observations médicales de suivi des 
résidents. Aussi, I7 est transformée en P17 ; 

o dans le dossier médical d’un résident sous contention : les conclusions de l’évaluation de la 
balance bénéfice/risque, le consentement du résident ou de son représentant légal. Aussi, I9 est 
transformée en P18 ; 

- P6 (A-D) : Absence de procédure interne de signalement des cas de maltraitance et de charte de 
déclaration d’incitation aux signalements à l’attention des professionnels ; 

- P7 (A-C) : Une réflexion sur le recrutement en contrat pérenne d’effectif soignant (AS/IDE) et sur la 
stabilisation des effectifs est engagée pour garantir la continuité et la qualité des soins (en cours de mise 
en œuvre) ; 

- P8 : Faire signer le registre des entrées et des sorties par le maire ;   
- P9 (A-B-C) : Elaborer un projet de soin pour chaque résident, une synthèse annuelle de l’état clinique de 

chaque résident, un protocole relatif aux soins palliatifs et à la fin de vie ; 
- P15 (A-B) : Formaliser des conventions avec les partenaires extérieurs. 

Mesures maintenues : 

- I3 : Rédiger et mettre en œuvre :  
o une procédure d’admission formalisée précisant les critères de refus d’admission et la procédure 

de communication de refus d’admission auprès des demandeurs ; 
o une procédure garantissant la réalisation systématique des PAI dans les 3 mois suivants 

l’admission et les réévaluer a minima annuellement ; 
- I4 : Sécuriser les locaux tout en veillant à ne pas entraver la liberté d’aller et venir des résidents ; 
- I5 : Mettre en conformité réglementaire le local DASRI et la signalétique du DAE ; 
- P1 : Mettre en conformité réglementaire le projet d’établissement et le plan bleu ; 
- P2 : Stabiliser la direction de l’établissement en recrutant de manière pérenne un directeur ; 
- P3 : Mettre en conformité réglementaire le temps de coordination médicale ; 
- P9 : Mettre en conformité réglementaire les dossiers des résidents ; 
- P12 : Mettre en œuvre et pérenniser les mesures et dispositifs garantissant un accompagnement qualitatif 

et sécurisé des résidents à l’admission et pendant l’ensemble de leur séjour. 

Ces constats nous conduisent à vous notifier 4 injonctions (dont 2 partiellement retirées), 13 prescriptions (dont 
5 partiellement retirées et 3 injonctions transformées en prescriptions) et 11 recommandations. Vous en trouverez 
le détail en annexe 1 du présent courrier. 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre de l’article L. 313-14 du code de l’action sociale et des familles 
(CASF) et de l’article L.1421-3 du code de la santé publique (CSP), une injonction distincte, relative à l’organisation 
et au suivi médical des résidents mise en place dans l’établissement depuis le départ du médecin coordonnateur 
et du médecin prescripteur, vous a été notifiée à titre définitif par courrier en date du 13 juin 2025.  

Dans le cadre du suivi de la mise en œuvre de cette mesure, vous nous avez transmis, par courrier en date du 2 
juillet 2025 et par dépôt sur la plateforme d’échange Collecte-pro™ le 28 août 2025, de nouveaux éléments, ce 
dont nous vous remercions.   

De ces éléments, il ressort que l’établissement est encore dans un dispositif transitoire dans l’organisation 
médicale pour assurer la continuité des prises en charge médicales individuelles de l’ensemble des résidents de 
l’EHPAD. Toutefois, nous notons que les démarches entreprises par l’établissement vont dans le sens de 
l’amélioration de l’accès aux soins des résidents et de leur prise en charge. Certaines mesures restent à être 
pleinement mises en œuvre : 






































































